
ANNEXE 2 

 

- NOMENCLATURE DES ORIENTATIONS DU CONTRAT DE VILLE - 

 

1 - Pilier Cohésion Sociale          

• 11 – Éducation 
✓ 112 - Actions en lien avec la scolarité 

✓ 113 - Lutte contre le décrochage scolaire et accès à des études supérieures et formation de qualité 

 

• 12 – Santé 
✓ 121 - Education à la santé et prévention 

✓ 122 - Accès aux soins 

 

• 13 - Parentalité et droits sociaux 
✓ 131 - Soutien à la parentalité 

✓ 132 - Droits sociaux 

 

• 14 - Culture et expression artistique 
✓ 141 - Diffusion culturelle 

✓ 142 - Médias de proximité et audiovisuel 

 

• 15 - Lien social, citoyenneté et participation des habitants 
✓ 151 – Jeunesse 

✓ 154 - Accès à la citoyenneté 

✓ 155 - Participation des habitants 

✓ 156 - Sports et loisirs 

✓ 157 - Connaissance des droits, soutien juridique et accès aux services publics 

 

 

2 - Pilier développement économique et emploi 

• 21 – Emploi 
✓ 211 - Repérage, accueil, information, accompagnement de 1er niveau (premier accueil) 

✓ 212 - Accompagnement à l'insertion professionnelle 

✓ 215 - Prévention et lutte contre l'illettrisme 

 

• 22 Développement économique 
✓ 221 - Appui à la création d'activité 

 

3 - Pilier cadre de vie et renouvellement urbain 

• 31 Cadre de vie et renouvellement urbain 
✓ 312 - Logement et habitat 

✓ 313 - Transport et mobilité 


